
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les points exprimés dans ce document n’expriment pas forcément la position 
officielle de la DPEG. Ils constituent une contribution à l’amélioration de la 
perception des finances publics et à la maîtrise des aléas qui s’y rapportent. 
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Introduction 

 
Les finances publiques de l’Etat sont  régies par les dispositions de la Loi organique des 

finances qui précise les conditions de présentation et de vote de la Loi de Finances par le 
Parlement. 

 
Selon cette Loi organique, les recettes sont rapportées à l’exercice auquel elles sont 

encaissées sans égard à l’année de leur rattachement. Il en résulte que les recettes effectives 
peuvent être en deçà ou au delà de celles prévues. 

 
Les dépenses sont prises en charge au titre de l’exercice au cours duquel elles ont été 

mandatées et visées. Elles doivent être payées sur les crédits de cet exercice qui constituent des 
plafonds à ne pas dépasser. 

 
Ceci pose un sérieux problème d’adéquation entre l’approche comptable qui prévaut dans 

les Lois de Finances et la vision économique qui devrait orienter les politiques budgétaire et 
financière de l’Etat. 

 
En pratique, les Lois de Finances votées sont rarement réalisées à 100%. Des écarts plus 

au moins importants sont enregistrés en raison, soit des changements de l’activité économique, 
soit de problèmes administratifs, soit d’évaluation non précise du comportement des variables 
financières. 

 
Afin de permettre une meilleure appréciation de l'activité économique et de meilleures 

prévisions, un important aménagement a été introduit au niveau du calendrier fiscal à partir de 
1996 en faisant passer le cycle budgétaire de janvier-décembre à juillet-juin, avec l’objectif de 
réduire l’erreur de prévision via la neutralisation de l’importance de l’aléa climatique.  

 
Après quatre Lois de Finances correspondant au nouveau calendrier budgétaire, un retour 

à l'ancien système a été amorcé à partir de 2001. Ce retour est justifié notamment par les limites 
de l'appareil statistique dont les comptes nationaux ont une périodicité annuelle. 

 
En se basant sur les Lois de Finances 1993 – 2è semestre 2000, cette note se propose de 

faire le rapprochement entre prévisions et réalisations. L'objectif essentiel est de porter un 
jugement sur la qualité de prévision des recettes inscrites dans ces Lois de Finances. 

 
Il est à préciser que les recettes non fiscales sont très difficilement prévisibles car elles 

sont composées d’éléments très disparates (redevances et recettes assimilées, prélèvements 
négociés avec les organismes publics, privatisation…). Ces différentes composantes ne sont pas 
liées à la conjoncture économique et leur évolution présente par conséquent un caractère souvent 
erratique. Pour ces raisons, elles ont été exclues du champ d’analyse. 

 
Contrairement aux recettes non fiscales, celles fiscales sont beaucoup plus prévisibles car 

liées à l’activité économique et à ses retournements conjoncturels que traduisent les 
actualisations des Lois de Finances en cours d’année. 
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Le travail effectué a consisté à calculer les erreurs de prévision des différents types 
d’impôts et taxes. Pour ce faire, des corrections ont été apportées aux données brutes en enlevant 
les recettes exceptionnelles qui ont marqué certains exercices budgétaires. Il s’agit des recettes 
recouvrées dans le cadre des facilités accordées aux contribuables en vue d’effacer leurs dettes à 
l’égard du Trésor, de l’amnistie fiscale, des recettes des fusions qu'a connues le marché financier, 
de la prise en charge par l’Etat d’arriérés des Charbonnages du Maroc … 

 
1. Les Impôts directs 

 
1.1. L’impôt sur les Sociétés 

 
Les recettes de l’IS sont parmi les recettes les plus difficiles à prévoir, même dans les 

économies développées. Ces recettes sont marquées par l’existence de deux périodes : 
 

• Durant les années 1994-1995, les prévisions étaient systématiquement surestimées, en 
moyenne, de 1 milliard de dirhams par an, soit une erreur relative de près de 17%, ce qui 
est beaucoup. Les répercussions des sécheresses fréquentes sur l’activité économique, les 
conséquences de la conformité des banques au ratio Cooke en terme de provisions, les 
difficultés du secteur des assurances, les déficits reportés des sociétés… peuvent être 
avancés comme facteurs explicatifs des réalisations moins importantes que les prévisions. 
 

• Contrairement à la première période, celle du 1er semestre 1996–2è semestre 2000 se 
distingue par des réalisations, en général, supérieures aux prévisions de 16,5% en 
moyenne (900 millions de dirhams). Toutefois, l’écart par rapport aux prévisions n’a été 
que 4,3% en 1997/1998 (311 millions de dirhams) et de 4% lors de la Loi de Finance 
transitoire du deuxième semestre 2000 (165 millions de dirhams). Ces dépassements 
peuvent être attribués à la prudence généralement observée lors de l’établissement des 
prévisions et surtout à des éléments qualitatifs liés à la campagne d’assainissement, à la 
mise à niveau comptable, à l’amnistie fiscale… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2000

3000

4000

5000

6000

7000

8000

9000

10000

1993 1994 1995 1s96 96/97 97/98 98/99 99/00 2s00

IS prévu IS réalisé



 4

1.2.  L’Impôt Général sur le Revenu 
 
A la différence de l’IS, les prévisions des recettes de l’IGR sont beaucoup mieux 

maîtrisées en raison surtout de la prédominance de revenus stables qui sont ceux du travail. 
En effet, les écarts des réalisations par rapport aux prévisions ont été faibles en moyenne sur 
toute la période étudiée, à l’exception de deux exercices pleins au cours desquels les 
réalisations ont été inférieures aux prévisions de 7,6% dans un cas (97/98) et supérieures de 
plus de 10% dans l’autre (99/00). Pour le 1er semestre 1996, le taux de réalisation de 108,7% 
peut être expliqué notamment par l’impact de la campagne d’assainissement. 

 
L’explication de l’écart de 1997/1998 peut être trouvée au niveau des prévisions qui 

semblent intégrer l’impact total de la promotion hors quota du personnel des Ministères de 
l’Education Nationale et de la Santé Publique, alors que le règlement de cette régularisation a 
été étalé sur 3 ans. Pour ce qui est de l’exercice 1999/2000 et du deuxième semestre 2000, les 
taux de réalisation respectifs de 110,4% et 105,9% s’expliquent par les facteurs déjà 
mentionnés au niveau de l’IS, à savoir les éléments qualitatifs de la mise à niveau comptable 
sur l’IGR professionnel qui représente 15% du total en moyenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
2. Les Impôts indirects 

 
2.1.  La Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 
Les recettes de TVA ont été inférieures à celles prévues dans les Lois de Finances 

pendant tous les exercices sous revue à l’exception de la Loi de Finances du deuxième 
semestre 2000. Depuis que les prévisions des recettes de TVA sont ventilées entre TVA à 
l’intérieur et TVA à l’importation (1995), les divergences les plus importantes se situent au 
niveau de la TVA intérieure dont les taux de réalisations ont été compris entre 81% et 84%, à 
l’exception de l’exercice 1999/2000. 
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Ceci est attribuable notamment aux rythmes de progression de la consommation des 
ménages, comparés à ceux arrêtés lors des préparations des Lois de Finances. D’autres 
facteurs tels que les niveaux des déductions et des remboursements effectués peuvent 
expliquer ces faibles taux de réalisation. 

 
En outre, les écarts peuvent s’expliquer par des évaluations non précises des 

exonérations accordées au titre de la TVA. En effet, l’absence d’une information détaillée des 
recettes et des bases taxables par taux et par branche d’activité rend difficile les prévisions des 
recettes de TVA et des effets des mesures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
2.2. Les taxes intérieures sur la consommation 
  
2.2.1. des produits énergétiques 
 

Avec la mise en place du système de la TIC sur les produits énergétiques à partir de 
1995 en remplacement du prélèvement pétrolier, il y a eu une maîtrise des erreurs de 
prévision qui n’ont pas dépassé en moyenne 6%. En effet, les prévisions sont basées depuis 
1995 sur les quantités mises à la consommation qui ont un comportement plus stable et ne 
dépendent plus des fluctuations des cours internationaux du pétrole. 

 
Les fluctuations enregistrées d’une année à l’autre restent tributaires des politiques de 

stockage et de déstockage pratiquées par les sociétés de distribution suite aux anticipations de 
hausse ou de baisse des prix à la pompe. 
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2.2.2.  des tabacs  
 

A l’exception de l’année 1993, les recettes des TIC sur les tabacs ont été inférieures à 
celles prévues dans les Lois de Finances pendant toute la période sous revue. Néanmoins, en 
moyenne, l’erreur de prévision ne dépasse pas 2,5% / an sauf pour les exercices 1995 et 96/97 
où elle a été respectivement de 7,2% et 9,7%. 

 
Ces écarts s’expliquent essentiellement par des évaluations non précises du chiffre 

d’affaires de la Régie des Tabacs notamment en raison de la révision en cours d’année des 
prix de vente des cigarettes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Les droits de douane 
 

A cause du changement de la méthode de présentation des droits de douane1, l’analyse 
de ces derniers concerne la période 1995-2000. Durant cette période, les droits de douane 
encaissés ont enregistré par rapport aux prévisions une baisse de 19,6% en 1995 et 4,3% en 
1997/1998 contre une hausse de 6,6% en 1996/1997. Ces écarts découlent principalement du 
droit à l’importation. Ce dernier a fait l’objet de révisions fréquentes à la baisse dans le cadre 
de la Commission Consultative des Importations (CCI) en réponse aux requêtes des 
opérateurs. Quant à l’augmentation des recettes en 1996/1997, elle est en rapport avec la 
campagne d’assainissement d’un côté, et avec une incorrecte appréciation des prévisions des 
droits de douane lors du premier exercice budgétaire ne correspondant pas à l’année civile et 
qui ont été diminuées de 3,5 milliards de dirhams par rapport aux prévisions de 1995. 

 
Globalement, il convient de faire remarquer une amélioration progressive de la qualité 

de prévision des droits de douane dont l’erreur moyenne de prévision s’est située autour de 
2% durant les derniers exercices.  

 
 
 

 

                                                 
1 - Jusqu’en 1994, la ligne «PFI» regroupait le prélèvement fiscal à l’importation proprement dit et 
d’autres recettes comme la redevance OCP… 
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4. Les droits d’enregistrement et de timbre 

 
Les droits d’enregistrement et de timbre ont été plus faibles que les prévisions entre 

1993 et 1995. En effet, le taux de réalisation des prévisions ne dépassait pas 89% au meilleur 
des cas. L’explication réside dans les faibles taux de croissance économique nominale 
observés par rapport à ceux prévus par les Lois de Finances : 

 
 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 
Tx de croissance prévu 6,0 16,0 3,0 16,3 3,0 9,6 6,9 5,5 
Tx de croissance observé 2,2 12,1 0,9 13,5 -0,1 8,7 0,2 3,0 
Ecart 3,8 3,9 2,1 2,8 3,1 0,9 6,7 2,5 

 
La période 1996/2000 a été marquée par une amélioration progressive de la qualité des 

prévisions car, depuis 1998/1999, l’erreur de prévision était de l’ordre de 1% en moyenne. 
Ceci est attribuable notamment à l’amélioration de la visibilité en matière de projections de la 
croissance économique. 
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Conclusion 
 
L’étude effectuée sur l’exécution des Lois de Finances a permis de tirer les 

conclusions suivantes : 
 

• Les écarts entre les réalisations et les prévisions sont importants pour l’IS, la TVA 
intérieure et l’enregistrement et timbre. 

 
•  Les erreurs de prévision ont été réduites progressivement avec le temps. 

 
• Les prévisions des Lois de Finances étaient élaborées, jusqu’en 1995, sans référence au 

cadre macro-économique qui assure la cohérence entre la sphère économique et la sphère 
financière. A l’exception de la croissance du PIB, les évolutions des bases taxables 
n’étaient nullement identifiées et suivies. 

 
• L’élaboration du cadre macro-économique par la Direction des Etudes et des Prévisions 

Financières devenue depuis mars 2000 Direction de la Politique Economique Générale, a 
contribué à la réduction des erreurs de prévision à travers le développement de l’approche 
économique au sein du Ministère de l’Economie et des Finances et l’accompagnement du 
Projet de Loi de Finances d’une analyse économique et financière riche et fouillée. 

 
• Il s’avère nécessaire de mettre en place une banque de données financières, économiques 

et sociales contenant les informations les plus détaillées et les plus documentées possible 
pour répondre aux exigences de plus en plus grandes en matière de prévisions, d’études 
d’impacts et d’éclairage des choix de politique économique. 

 
• Le développement de  l’information s’appuyait sur l’approfondissement des connaissances 

de l’économie nationale, notamment l’analyse conjoncturelle et le développement de 
modèles de prévision et de simulation. La Direction de la Politique Economique Générale 
développe sur cette base depuis 1998 des instruments de prévision, de conjoncture et de 
simulation des politiques économiques. 

 


